
respirando 

Exemple de balisage 
des PR Respirando 

IRS PR Respirando : une 
démarche partenariate 
complexe, mais qualita- 
tive 
I l existe aujourd'hui en Haute-Loire 4500 
k m  de Petite Randonnée (PR1 répartis sur 
494 itinéraires. Cependant, [entretien de 
certains de ces itinéraires n'est pas tou- 
jours satisfaisant et nuit quelquefois a 
[image du département lorsque les ran- 
donneurs s'égarent ou se retrouvent en dif- 
ficulté sur un chemin. 
La MDDT souhaite communiquer sur ces 
PR au travers de la marque " Respirando ". 
Mais pour cela, leur fiabilité est indispensa- 
ble. Cenjeu étant de positionner le départe- 
ment de la Haute-Loire comme une 
destination privilégiée pour les activités de 
pleine nature, notamment au niveau de la 
Randonnée Pédestre. 

Ce constat a induit une démarche partena- 
riale complexe visant a la structuration et la 
qualification du réseau. Cette complexité 
s'explique par un travail articulé entre de 
nombreuses structures : la Mission Dépar- 
tementale de Développement Touristique 
IMDDTI, le Conseil Général, le Comité Dé- 
partemental de la Randonnée Pédestre 
ICDRPI, les communautés de communes 
et les communes. Néanmoins, grâce à 
[adhésion de toutes ces structuresvers un 
même objectif, le département pourra 
compter sur un réseau de sentiers de qua- 
lité irréprochable et pérenne dans l'avenir. 
Les itinéraires seront ainsi labellisés et de- 
' ' )nt d " PR Respirando ". 

En parallèle de la démarche Respirando, le 
Conseil Général a décidé en juin dernier de 
réactualiser son PDIPR. La réactualisation 
comprend la remise a jour des itinéraires 
déjà inscrits [les GR et GRPI, le rajout des 
itinéraires non inscrits (PR, sentiers VTT et 
équestres ... 1 et la numérisation de l'en- 
semble du Plan, permettant unvéritable 
suivi de chaque itinéraire. 
Les sentiers inscrits au PDlPR sont im- 
prescriptibles et inaliénables. Cela signifie 
qu'aucune vente, aménagement ou travaux 
ne pourront porter atteinte a un itinéraire 
du Plan, sauf si une solution est trouvée 
pour en assurer la continuité et dans la 
mesure du possible la qualité sportive et 
paysagère. 
Le Conseil Général compte ainsi sur le 
PDlPR pour pérenniser les sentiers de ran- 
données et éviter les problèmes vus précé- 
demment : itinéraires interrompus, 
balisage irrégulier causé par la modifica- 
tion des itinéraires, goudronnage des sen- 
tiers ... 
Le PDIPR est une compétence du Conseil 
Général et les communes doivent délibérer 
pour l'inscription de leurs itinéraires dans 
ce dernier. 

Ainsi, pour s'assurer de la qualité des PR 
Respirando, et motiver les communes a 
inscrire leurs sentiers, [inscription au 
PDIPR est obligatoire a [obtention du label. 
Cobtention de subventions départemen- 
tales pour les PR, que se soit pour l'aména- 
gement ou pour la communication seront 
soumisà l'obtention de ce label. Ainsi, le 
choix d'un développement complet et qua- 
litatif a été fait, pour le développement d'un 
réseau d'itinéraires rassemblant des quali- 
tés touristiques et paysagères. mais égale- 
ment la pérennité dans l'avenir, voire 
même la progression de leur qualité, car il 
est demandé dans la mesure du possible 
d'aménager des espaces spécifiques I o n  
de travaux sur des portions goudronnées. 

Comme nous l'avons vu, de nombreux ac- 
teurs doivent coordonner leurs actions 
pour la bonne mise place de ce projet com- 
plexe et ambitieux : 
1 - Chaque communauté de communes 

procède a l'état des lieux de ses PR, en 
remplissant la grille d'évaluation Respi- 
rando. Une fois le travail terminé, les 
Communautés de Communes 
restituent leurs grilles à la 
MDDT. 

2 - La MDDT procède à une évaluation glo. 
bale de tous les états des lieux et au . 

contrôle de chaque grille. Seuls les iti- 
néraires qui satisferont a l'ensemble 
des critères de qualité, ne comportant 
aucun critère éliminatoire et ayant fait 
l'objet d'une délibération des com- 
munes approuvant [inscription de l'iti- 
néraire au PDlPR bénéficieront du labc 
départemental Respirando. Un systèrr 
de notation permettra par ailleurs 
d'identifier les meilleurs itinéraires Re: 
pirando et d'en assurer une important( 
promotion. 

3 - Le Conseil Général vérifie le statut fon- 
cier de tous les troncons traversés par 
les PR afin de s'assurer qu'ils ne travei 
sent pas de propriétés privées. Les iti- 
néraires sont ensuite inscrits au SIG 
(Système d'Information Géographique 
en attendant la délibération des com- 
munes pour l'inscription au PDIPR. 
Dans le même temps, le Conseil Géné 
ral instruit les dossiers de demandes ( 
subvention gérées par les communau. 
tés de communes : un dispositif accon 
pagne ces dernières dans la mise à 
niveau des PR Respirando pour leur 
création, leur amélioration et leur pro- 
motion. 

4 - Le Comité Départemental de la Ran- 
donnée Pédestre contrôlera la bonne 
application du cahier des charges sur 
terrain, en préalable a l'attribution offi. 
cielle du label. 

5 - Enfin, la DDCSPP étudie actuellemeni 
avec la Direction Départementale des 
Territoires, la possibilité de mettre le 
PDIPR à disposition de tous les servicl 
amenés à instruire des dossiers 
concernant l'aménagement du terri- 
toire. 

Contact : 
- Inscription PDIPR, subventions : 
Kostia Charra, Conseil Général 
kostia.charra@cg43.fr 
- Labellisation Respirando : 
Delphine Chaudier, Mission Départemen 
tale de Développement Touristique 
dchaudier@awergnevacances.com 
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